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BAFJBLIOUE POzuLATRE DU BENIN

FRESI'E](ICI DE LA REzuBLIAUE

DECR.ET NoBT-234 du 3 Aott 1987

portant transmission au Comité
Peimarient de l t Assernblée NationâIe
Révolutionnaire, pour autorj.sation
de ratification, de lrAccord portant
créati-on de Ia Grande Commlssi.on
Mirbe de Ceopération entre Ia Répu-
blique du MaIl et la République
Populaire du Bénirl signé à COTO\IOU,
le 28 Février 1986.

IT] PRES]DENî DE LÀ REzuBLÏQUE,
CIIIIF DE L'ETAT, FRESIDENT DU

CONSE]L E)GCUTTF NATIONAL,

\ru ltordonnance No 77-12 du 9 Septembre 1977 porta.nt promulgation
de 1a loi Fondamentale de 1a République Populai.re du Bénj:r et
les Lois Constitutionnelle s qui lront modi.fiée.;

W l-e décret No 87-rB du''1J Février 1987 portant composition du
Consej.l Exécutif National et de son Comité Permanent ;

Vt] ItÀccort portant création.de la Grande Commisslon Ml;rte de
Coopératiôn entre Ia République du l4a1i -et 1-a Répr;blique Popu-
laiie du Bénin signé à Catonôu, Ie 28 Févrler 1ÿ86,

tE Comlté Perrnanent du Consell Exécutif National éntendu en sa
séance du 15 Juillet 1987,

Ltaccord portant création drr:ne Grande Cornmission lIixte
de C.'opération entie Ia République Populaire du B én-rh et Ia Rdpu-
---y;-' 1 a 4-'r -!- .-:c.- 4 À r,-ul-..-., f ^ ee i..iyr i=r. 1gA6 n6. rlsrrt 1e teXbese.trouve ci-joi+rt1- .sera présenté au Comlté permanent de IrÀssem-blée Naticnale Révolutior.naire par 1e Ministre des:Affalràs Btran-
gères et de 1a Coopération, qul- est chargé dtqn, exposer les motifset rLlen soutenir la discussion.

DECRETE

EXPOSE DES MOTIFS

1e Vendredl 28 Février 19A6 a été
Mini-stre lia]-ien des Affalres Etrangères et

Camarades Membres du Comité Permanent de ltAssenbléeNationale Révolutionnaire,

s.t gne a
de]-aC

COTONOIJ par Ie
sopération .,,/...
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La Répùblique du Mia11r rxr Pays enclavé, a touiours
recherché à avôlr une voie dtaôcès à Ia mer par notre Pays.'

. A cet effet, le .BENIIrI 1ui a accordé au Psrt de Cotonou,
une parce1-le de 8 o00 n2. LrAccord portant création de 1a Grande
Commission Mlrbe de Coopération entre 1e 14a11 et le Bénin, cons-
tltue rln lnstrruent jurldique au ser\rice du renforcement des
relations qui exlstent entre 1es deux Pays.

, 11 engage par ai1leursi les deux Parties à tout mettre
en oeuvre pour promouvoir et dynamiser dans Ie respect des prin-
cipes drégalité, dt aValtages réclproques, et dans Ia mesure de
leurs possibilités, des rapports de coopération courrant tous 1es
domaine s clt intérêt colunun.

Les Autorités l4alierines ayant ratiflé et fait parvenir
au Ministère des Affalres Elrangères et de ]a Codpération Ies
instrunents relatifs à lrAccord, iI est souhaitable que Ia Partie
Béninoj-se en fasse autant pour pernettre sa mise en vigueur dans
1es mêiller"irs délais .

Ctest poùrquoi, conformément à lrartiele 41 de Ia Loi
Fondamentale. nous avons 1r horu:eur de ÿous soumettre lrAccord. ci-
joint, portant créatLon d.e 1a Grande C6mmission Mixbe de Ceopéra-
tion entre 1a République du MalI et 1a République Populaire du
Bénin.

Fait à COTONOU, 1e

par 1e Président de 1a République,
C6ef de lriltat, Président du Conseil

r,lxécutif National,

3 Aott i gs7

MatllLèu I{EREKOU.---
Le lvlinistre ,l.es Affaires ntr{igàre s

et dc 1a Ceopératiefi,

: PR 4 1A/CC 2 SGCtrlI 4 C.?C 2:,3t 1 j,Ilnc 4 JORP]I 1

t

A mpL la t lons

Internationale et 1e n6tre, ltAccord portant création de la.
Grande Comrnission Mixbe de Coopération Bénino-Malienne.

I
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I4inisir-e intérir,raire



ACCORD PORTA]iI CffjATIOII D'iNüE GRANDE

CO]\,ENÏSSTCN }ÂTXTE DE COO?dRATION E]\IIXII..

LA REPIjBIIQTIE ?OPIIITATRE DU BI§NIN Eî IÀ
MPIEJ,ÏQI]E DU MAII

. ï.,e Gouvernement de 1ü Républiq
Le Gôu.vêrrrement ,de 1a République du lûa1irr Parties Contractantes tr 

;

Lre Populaire
, ci;dess ous

d.u
oe

3énin et
s igné s

Désireux de promouvoir et de renforcer au plus ira ut nLveauIa Coopé;ration dans tous les d.omaines, notanment dan-s 1es rLomaines
Economique , Scientiflque, Technique, Cu1tu.re1 et Sooial entre les
deux_Pays, 

_ 
conf ormément aux ob ject if s tle Ia. Commr_maut é Ecolo..rique

d.es Etats de lrÀfrique de l_rOuôst ( CIDEAO ) ;

- Conseients de s
tantes tireront d. t urre telle

rticl- r.-

avantages. que les deux Parties Contrac-
coopexâtl_on i

Sont convenus d.e ce qui suit

1 Les d.e üx Parties Contractantes instituent par
une Grandé Commission Mixte d.e Coopéiation B

ès dénomméetr Grande Coinmisslon .

1e
a.Tienpr sen

Malienne
Acc ord.,

c i-apr o

Article 2.- I,a rr Granôe Commission n a, por.lr tâches ! '-, "

a) - de mettre en exécution â-.s Accord.s d"éjà conclus du à
c oncl-ure entre les ?arties Contractantes ;

, b) -.de promouvoix les activités de coopération coiiu,rerciale.
économique, industrierle, techniqræ, cu]-tr.rrelrè et sociale 

"n mrtiÉ"ede transports sur La base des Àccord.s conclus ou. à conclure entieLes Parties Contractantes ;

c) . - d I td.entifier de nollveaux d. omaine s en vue d.u cJ.éveloppe-ment continu d. rurre coopération commerciale, économi[uà,- inàustrrerre
:l l:?Elgsf.{- "oTpr+* Ies.domaines des transpori", à; ü-iliiuË;-cre I'rIIrormatron, de lrenseignement et de Ia santé publique ;

d) - dtétudier de nouveaux secteurs en vLle d.lcinéILorer 1esrelations dans tous les d.ornaines entre les d.eux p"y", =,-,r-ia base
d ravantages réciproques ,

- f) - dradopter des meswres et recommandations relattves aucieveLoppement continu de la- coopération éqonomique, cotanerciÀie r'--industrle I L9 r - techntque, cd-turé rre et sociar",ii"Ëi -à"e-.:iJ*s 
le sdomaines rei.atif s au.coinmerce entre les aeuxlpays -;

e) ,- d I échaager d.es informations d. r intérêt mutuel d.ar.s 1esdorlrErnes ecorromiQuei, commercialç scientifique, industriel; techniqueculturel, social et àutres i ' ..'i. .
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L,a rr Grerrde Cornmission rr se rérrnit au moing r-rne fois
ux ans en session ordinaire, alternat ivement au Bénin et
dn sessiqn extraord. j.naire à l-a d.ernande de l- t r-tne cles

tractantes et avec Ie consentement de Ilautre Partie.

B) - 6" faire des propositions facilitaht la soli-ttion des
problèroes qui pourraient nattre de ltapplication des Accorils ou
Conventions conclu ou à conclure entre Ies clerrx pays r ol-L tr:ut autre
problène d t intérêt congulaire .

Aqticle J i-
ilous l-ês de
au Mall, ou
Parties Con

les réunions de la tr Grand.e Commission tr sont présl-d.ées
par Ies Ministres des Affaires Etra.rrgères ou tout autre Minis'r,re
d.ésigné à cet effet par Ies Gouvernement respectifs.

Article 4.- Chao ue réunio
par un procès-verbal sign

Ie s de 'Jx ?art ie s
entre de Lrx sessions.

Iat?Grande Commlssionrr .,est santiorurée
deux Chefs de Dé1égation.

pourr ont formuler d.es rec onrmand. t i ons

n d.e
e oes

De telles recommandations seront
verbaL de Ia session suivante,

incLuses dans Ie procès

rechniques ?arLtaires ad.
spécialisées.

Conimission It peut instituer d.es Coir.ités
hoc chargés de connaltre des quresti ons

tée.

rt ic 6

Article 5.- la rt Grande

ec re e
Ies Part ie s

Article B.- i o/ -t'e
1! échange des instrume

_îout problème ou différent qui pourrait
lrexécution du présent Accord' seia rég1é
Contractante s .

subvenir d.ans
à J-tamiable par

écrit et
d isposl-

A{!ig,}g f:: .Chaque ?artie Co4tractante peut demander par.par voie_diplomctiquer. une révision ou uâ amend.ement diruretion quelconque d.u présent Âccord.

_ loute. révision ou tout anendement conclu pâr lesïaxrles uontractantes, entrera, en vigueur à la d.ate de Ëon cdoptionselon Ia procédL;re convenue entre l-eË d.eux parties.

présent Accord enttrcra en vigueur ..à la date dents de rct;if ication ;

Zo/ - lt. restera valable pour une période .Ie ciuq ens.A lrexpiration de ceite périoae, i,Ààcàrd sera àutomàtiqi,er,rent renou-veré pour des périodes aâaitionir"LLàÀ-àà*"i"à-«iï"àffi 'ËËIEL", 
amoins que 1'urre des parties, contrac!àrri"" ,râlràÉ;";;r*;i;;ei qu.atre

.../ . ..

Ces Comltés ad. hoc l-ui feront rapport de l_e urs activi-
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vinst dix (90) iouxs avant la fin de cbeque période, son in'bention
de iésiller 1rÂccord.

3o/ - L ltexpiration ou à 1a résilietion du présent,Accord,
Ies dlspositions de tous Àccords, conbrats, conventlons sepalles y
relatifs continueront de régir toutes obligations non,ensore
expiréas et en cours ou tout projet r:ssurné ou comnencé aux termes
àâ'It.uccora. lrune quelconque-de telres obligations- ou Irln quel-
conque de tels prolets sere conduit jusqutà son echèvement.

?OIIR IE GOINERütrME1üî DE LA
ItN?UBIIQU,D }OPUIAIRE DU BENIN,

ZUI--KifI SAIêUf

POUR l,ji GOI]V ,PJ.,iI'-:NT DE
IA NEPUB]-,IqLIX DU MALI,

Iuaitre 1io BIO}TD I}T BEM
istre es Â IA ires Etran-

gères & de 1a Coopératlon
Int ernat i ona le

MinIETre DEI6gtié-
de Io République,
et de 1o Statiotiq
lrintérim du Minis
Etrangêres et de I

l-a Présldence
Chargé du PLan
uê, assurant
tre des Affaires
a Coopérat ion,

tr'ait à Cotonotr, 1e 28 Février 1986
en dsur (2) exemplaires origlnaux'en langlre française, lcs deux

textes faisent également foi.


